
RI 50.08 - Annexe 2 
 
   

AIDE AUX FAMILLES – ANNEE SCOLAIRE 2018/2019  
COMPENSATION REGIONALE 

 
 

 
 
 
 
 
Nom de 
l’établissement :    
 
 
     

FORFAITS 
 

       
Nombre d’élèves bénéficiaires de la « bourse nationale d es lycéens  », non excédentaires , et 
inscrits en qualité  de : 
       

Internes 
  
     

Demi-pensionnaires 5 jours 
  
     

Demi-pensionnaires 4 jours 
  
  

  
  

Demi-pensionnaires 3 jours 
 
   

 
 
 

  
   

 
  

         
         

TICKETS 
 

         

Nombre d’élèves bénéficiaires de la « bourse nationale des lycéens »  et ayant consommé un 
minimum de 50 repas entre le 01/09/2018 et 31/12/2018   

  
  
    

  
 
        
     

COMPENSATION REGIONALE :   

                        -   €  
 

 
 
     
Certifié exact le :     
     
     
     
Le Chef d’établissement  L’Agent comptable   
(cachet et signature)  (cachet et signature)   
     

 


